CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

MUNICIPALITE DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0022 RELATIF AUX NUISANCES

ATTENDU QUE
le Conseil municipal peut, en vertu de la Loi, adopter un règlement relatif aux nuisances;

ATTENDU QUE
le Conseil juge opportun d’adopter un nouveau règlement relatif aux nuisances applicable à la totalité du territoire;

ATTENDU QU’
avis de motion du présent règlement a été donné lors de l’assemblée du 13 août 2002

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Gérald Barbeau,  et résolu unanimement :

QU’IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ PAR RÈGLEMENT DU CONSEIL ET IL EST PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 

ARTICLE 1
TITRE DU RÈGLEMENT


Le présent règlement est intitulé  « règlement relatif aux nuisances ».

ARTICLE 2

RÈGLEMENTS ABROGÉS



Le présent règlement abroge le règlement 174-96  de la Municipalité du Village de Lacolle.

ARTICLE 3

TERRITOIRE D’APPLICATION



Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire soumis à la juridiction de la Municipalité de Lacolle.

ARTICLE 4
VEHICULES AUTOMOBILES, BRANCHES, BROUSSAILLES, MAUVAISES HERBES, FERRAILLES, DÉCHETS, DÉTRITUS, PAPIERS, BOUTEILLES VIDES OU SUBSTANCES NAUSÉABONDES


Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit, ou d’un terrain, 

a) d’y laisser un ou des véhicules automobiles fabriqués depuis plus de sept ans, non immatriculés pour l’année courante et hors d’état de fonctionnement;

b) de laisser pousser sur ce lot ou terrain, des branches, des broussailles ou des mauvaises herbes;

c) d’y laisser des ferrailles, des déchets, des détritus, des papiers,  des bouteilles vides ou des substances nauséabondes;

constitue une nuisance et est prohibé.

Aux fins du présent article, l’expression « véhicule automobile » désigne tout véhicule au sens du Code de la sécurité routière (L.R.Q. chapitre C-24.2)

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.2)

ARTICLE 5
INSALUBRITÉ, DÉLABREMENT OU VÉTUSTE D’UN BATIMENT

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de tenir un bâtiment ou immeuble quelconque dans un état d’insalubrité, de délabrement ou de vétusté constitue une nuisance et est prohibé.
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Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1 ET 546.3)

ARTICLE 6
CENDRES, EAUX SALES, IMMONDICES, DÉCHETS, DÉTRITUS, FUMIER, ANIMAUX MORTS, MATIÈRES FÉCALES ET MATIÈRES MALSAINES OU NUISIBLES

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de tout immeuble, ou celui qui les a déposés, de ne pas enlever les cendres, eaux sales, immondices, déchets, détritus, fumier, animaux morts, matières fécales et autres matières malsaines et nuisibles dans le délai prescrit par la municipalité constitue une nuisance et est prohibé.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 547.a)

ARTICLE 7

HUILES ET GRAISSES

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de déposer ou de laisser déposer des huiles d’origine végétale, animale ou minérale ou des graisses d’origine végétale ou animale à l’extérieur d’un bâtiment ailleurs que dans un contenant étanche, fabriqué de métal ou de matière plastique et muni et fermé par un couvercle lui-même étanche constitue une nuisance et est prohibé.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 8

PNEUS USAGÉS

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit, ou d’un terrain d’y entreposer, d’y remiser ou d’y laisser ou de permettre qu’y soient entreposés, remisés ou laissés à l’extérieur des pneus usagés constitue une nuisance et est prohibé.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 9

ODEURS

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit, ou d’un terrain d’émettre ou de permettre que soient émises des odeurs nauséabondes par le biais ou en utilisant tout produit, substance, objet ou déchet susceptible de troubler le confort, le repos des citoyens ou à incommoder le voisinage constitue une nuisance et est prohibé.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.
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Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 10

DOMAINE PUBLIC

Toute personne qui souille la propriété de la municipalité affectée à l’utilité publique  telle une rue, un trottoir, une allée, une cour, un parc ou tout autre immeuble public, notamment en y déposant ou en y jetant de la terre, du sable, de la boue, de la pierre, de la glaise, des déchets domestiques ou autres, des eaux sales, du papier, de l’huile, de l’essence ou tout autre objet ou substance doit en effectuer le nettoyage dans le délai prescrit par la municipalité. Tout contrevenant à cette obligation d’effectuer le nettoyage, outre les pénalités prévues par le présent règlement, devient débiteur de la municipalité pour le coût du nettoyage effectué par cette dernière.

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.6)

ARTICLE 11

ÉGOUT DE SURFACE OU ÉGOUT PLUVIAL

Le fait par quiconque, sans avoir au préalable obtenu une autorisation de la municipalité conformément aux dispositions réglementaires applicables en l’espèce, :

a) de modifier ou transformer tout fossé de surface ou d’égout pluvial;

b) d’ajouter de la terre, de la pierre ou autre matériau dans un fossé de surface ou d’égout pluvial;

c) de modifier ou de tenter de modifier l’écoulement des eaux dans un fossé de surface ou d’égout pluvial 

constitue une nuisance et est prohibé

Au sens du présent article un fossé de surface ou d’égout pluvial est un fossé aménagé en bordure d’un chemin public et servant à l’écoulement des eaux tant du chemin que du terrain voisin.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

 Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que

 l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

 (CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 12

ENTRETIEN D’UN TERRAIN CONSTRUIT

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un terrain construit de laisser pousser le gazon à une hauteur supérieure à 15 centimètres constitue une nuisance et est prohibé. La présente disposition ne s’applique pas aux emplacements utilisés à des fins agricoles à l’exception des parties desdits emplacements où est située l’habitation reliée à l’exploitation agricole 

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge.

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 13

ENTRETIEN D’UN TERRAIN VACANT

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant de laisser pousser sur un terrain vacant des mauvaises herbes jusqu’à la maturité des graines et/ou de ne pas faucher le terrain à chacune des périodes suivantes :

· entre le 1er et le 10 juin

· entre le 10 et le 20 juillet

· entre le 20 et le 31 août

 constitue une nuisance et est prohibé.
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Au sens du présent article, sont considérées comme des mauvaises herbes les plantes suivantes :

· l’herbe à poux (Ambrosia spp)

· l’herbe à puce (Rhus radicans)

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 14

PIECES D’ÉQUIPEMENT

Le fait par le propriétaire, le locataire ou l’occupant d’un lot vacant ou en partie construit ou d’un terrain  d’y laisser ou de permettre qu’y soient laissés des équipements ou de la machinerie rouillés, délabrés ou en voie de décomposition constitue une nuisance.

Un juge peut, dans le délai qu’il fixe, ordonner que les nuisances qui font l’objet de l’infraction soient enlevées par le propriétaire, le locataire ou l’occupant déclaré coupable de l’infraction. A défaut par cette personne de s’exécuter dans ce délai, les nuisances peuvent être enlevées par la municipalité aux frais de cette personne.

Un préavis de la demande d’ordonnance doit être donné par la municipalité à la personne que l’ordonnance pourrait obliger à enlever la nuisance, sauf si ces parties sont en présence du juge

(CODE MUNICIPAL ARTICLE 546.1)

ARTICLE 15

ACTIVITÉ AGRICOLE

Rien dans le présent règlement ne peut être interprété comme limitant l’exercice d’une activité agricole reconnue.

ARTICLE 16

APPLICATION DU RÈGLEMENT

L’inspecteur municipal est l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et d’émettre les constats d’infraction. Le conseil peut également désigner un représentant dont la tâche est de faire respecter le présent règlement. 

ARTICLE 17

DROIT DE VISITE

L’officier chargé de faire respecter le présent règlement peut, entre 7 :00 et 19 :00 heures, visiter et examiner toute propriété mobilière ainsi  que l’extérieur ou l’intérieur de toute maison, bâtiment,  ou édifice quelconque, pour constater si les dispositions du présent règlement y sont exécutés. 

Tout propriétaire, locataire ou occupant de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque doit recevoir l’officier chargé de faire respecter le présent règlement et répondre à toutes les questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 18

INFRACTIONS ET PENALITES

Toute personne qui contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende minimale de 200.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 300.00$ pour une première infraction si le contrevenant est  une personne morale; d’une amende minimale de 400.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une amende minimum de 600.00$ pour une récidive si le contrevenant est une personne morale; l’amende maximale qui peut être imposée est de 1000.00$ pour une première infraction si le contrevenant est une personne physique et de 2000.00$ pour une première infraction si le  contrevenant est une personne morale; pour une récidive, l’amende maximale est de 2000.00$ si le contrevenant est une personne physique et de 4000.00$ si le contrevenant est une personne  morale.

Dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus.
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Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, conformément au présent règlement.

ARTICLE 19



Le présent règlement abroge tout règlement antérieur aux mêmes effets.

ARTICLE 20
ENTREE EN VIGUEUR


Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi 

ADOPTÉ CE 17 OCTOBRE 2002

_______________________


__________________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

Publication :             11 novembre 2002

Entrée en vigueur :  11 novembre 2002





































